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Testemant de menestrailh

Au( )nom de dieu nothoire soict a( )toutz
presans et advenir que l( )an mil six cens
quarante et le vingtiesme jour du mois de
fevrier de matin au lieu des rigalz consulat
de villette au viscomte de villemur dioceze
de montauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e soubz le regne de
n(ot)re tres( )chrestien prince louys &a pardevant
moy not(air)e royal et tesmoingz soubz escriptz
a este constitué en personne jullien menestrailh
dict geridiaire lab(oureur) dud(it) lieu lequel estant
dans sa( )mai(s)on d( )habita(ti)on gissant dans( )son
lict detenu de( )certaine maladie corporelle
toutesfois bien voyant ouyant parlant et
parfaictemant cognoissant ayant ses( )bons
sens memoire et entendemant considerant
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a( )la mort laquelle le pourroict sur prendre
l( )heure en estant incertaine sans avoir dispose
de( )ses biens pour lesquelz pourroict arriver proces
entre ceulx que en( )peuvent avoir droict pour
a( )quoy obvier de son bon gre pure franche et liberalle
volonte non constrainct seduict ny suborné de
personne ainsin qu( )a( )dict a faict et ordonne
son dernier noncupatif testemant et disp(ositi)on
derniere de ses biens en la forme que s( )en suict
en( )premier lieu a( )faict le signe de( )la croix
sur sa( )personne en disant in nomine patris &a
a( )recommandee son ame a( )dieu le pere tout
puissant a( )la( )benoiste vierge marie sainctz
et sainctes de paradis priant le createur la vouloir
recepvoir apres que sera separee de( )son corpz et
sondict corpz apres a( )voleu estre ensepvely et
inhume au simentiere de( )l( )esglize sainct estienne
dud(it) villette et au( )tumbeau de ses parans et
pour ses honneurs funebres les a( )remist
a( )la( )discrettion de ses her(itier)s bas nommes ou( )de( )leur
tutrix sa femme soy confiant les luy feront
f(air)e comme il meritte suyvant sa( )qualitte
et faculte de ses biens item ledict testat(e)ur
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a donne et legue et comme p(rese)ntemant donne
et legue pour tout droict d( )institu(ti)on hereditere
part et portion de( )ses( )biens a anthoinette
jeanne et au(tr)e jeanne menestralhies ses trois
filhes legitimes et naturelles et a une
chascune d( )icelle la somme de cent
livres t(ournoi)z comptant vingt soulz pour livre
ung lict garny de couete coissin avec cinquante
livres de plume le tout neuf quatre linseulz
prime toille de mai(s)on une couverte de( )la( )valeur
de six livres deux robbes preste a vestir
l( )une de cadis couleur de( )pourpre et l( )au(tr)e
drap gris de( )paisant aussy neuf payable
le tout par ses( )her(iti)ers bas nomme et a une
chascune d( )icelle scavoir lhors qu( )elles ce
marieront et au jour de la solempnisa(ti)on de leur
mariatge la( )somme de vingt cinq livres
le lict couette coissin plume couverte deux
linseulz et lad(ite) robe de cadis couleur de
pourpre et le restant les deux linseulz
et robbe dans deux ans apres leur dict
mariatge et les septante cinq livres restantz
a( )parfaire lad(ite) somme de( )cent livres
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chasque annee apres la somme de quinze
livres jusque a( )fin de( )paye moyenant quoy
et payees qu( )elles soient veult que ne puissent
au(tr)e chose demander sur ses biens ny a ses her(itier)s
bas nommes par quel droict que ce soict
les( )faisant avec ce ses( )her(itie)res particulieres
leur imposant silence perpetuelle item ]veult[
a( )voleu et ordonne veult et ordonne que sesd(ites)
trois filhes et jusques a( )ce qu( )elles soient
mariees soient no(u)rries et entretenues tenues
vestues et chaussee(s) selon leur qualitte et faculte
de ses biens dans sa( )m(-)ai(s)on en trava(i)lhant 
de( )leur pouvoir item ledict testat(e)ur a( )volu
et ordonne veult et ordonne et par substitu(ti)on
que au cas aulcune de( )sesd(ites) filhes viendroient
a mourir en pupillaritte ou sans f(air)e testemant
que la( )part et portion d( )icelle retourne et( )de( )plain
droict apartiegne a ses au(tr)es ]au(tr)es[ enfans
masles et femelles pour lesd(ites) parts 
diviser esgallemant aultant a( )l( )ung que
a( )l au(tr)e et ainsin de( )l une a( )l au(tr)e ledict



cas arrivant aultremant icelles en pourront
f(air)e a leurs plaisirs et volonte tant en la
vie que en la mort item a voleu et ordonne
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veult et ordonne que jeanne brassiere sa
femme soict usufrutuaresse et jouissante
de toutz ses biens pour et pendant sa vie vivant
viduellemant et honnestemant au(tr)emant
non en nourrissant et entretenant les enfans
dud(it) testat(e)ur et les siens et cest pour recompense
des bons et agreab(les) services qu( )il a( )receus d( )elle
et espere recepvoir a( )l( )advenir item a( )donne
et legue comme presantemant donne et legue a toutz
ses parans et au(tr)es quy( )peuvent avoir droict
sur son bien et a ung d eulx la somme de cinq
soulz payab(le) par ses her(itier)s bas nommes dans
l an apres son deces moyenant lesque(l)z veult
que ne puissent au(tr)e chose demander sur ses
biens par qu( )el droict que ce soict et parce
que le chef et fondemant de tout bon et
valable testemant est l( )institu(ti)on d( )heritier
a( )ceste cause en toutz et chascungz ses au(tres)
biens tant tant meubles que immeubles noms
droictz voix et actions ou qu( )ilz soient en quoy
que concistent et que consistent puissent et que
aud(it) testat(e)ur puissent competer et appartenir
de( )presant et a( )l( )advenir ledict testat(e)ur
a faictz et institues ses her(itier)s generalz
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esgaulz et universelz et de sa( )propre bouche
les a nommes scavoir est pierre et
guilhaume menestralz ses deux enfans
masles legitime et naturelz pour lesd(its)
partir et diviser esgallemant aultant
a( )l( )ung que a l( )au(tr)e et pour en f(air)e chascung
de sa( )part a ses plaisirs et volontes tant
en la vie que en la mort en payant ses
debtes legatz et accomplissant son presant
testemant avec substitu(ti)on que au cas
aulcung de( )sesd(its) enfans viendroict a( )mourir
en pupillaritte ou sans f(air)e testemant aud(it)
cas veult que la( )part d( )icelluy retourne et
de plain droict apartien(n)e a l( )au(tr)e survivant
et au cas toutz sesd(its) her(iti)ers viendroient
a mourir comme dict est en pupillaritte
ou sans f(air)e testemant veult et ordonne



que toutz lesd(its) biens appartenans a( )sesd(ites)
filhes pour lesd(its) partir et diviser esgalle(ment)
et pour en f(air)e chascune de( )sa( )part tout
ainsin que de leur legat avec les mesme(s)
substitu(ti)ons item ledict testateur a( )ordonne
veult et ordonne que au( )cas sad(ite) fem(m)e
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seroict ensaincte d enfant ou enfantz
masles qu( )iceulx soient her(iti)ers esgaulx
avec ses her(iti)ers et au cas seroict ensainte
de filhe ou filhes leur donne et legue
pareilhe dot et legatz qu( )aulx au(tr)es trois
payab(les) aulx mesmes pac( )et terme et ce le tout
tant pour les masles que femelles soubz
les mesmes condi(ti)ons et substitu(ti)ons et parce
que sesd(its) enfans sont en bas eage pour scavoir
regir et gouverner leurs personnes et biens icelluy
l(e)ur a( )donne pour tutrix et gouvernatrice lad(ite)
brassiere l(e)ur mere sa femme la( )priant lad(ite)
charge acepter et iceulx bien regir et gouverner
le tout neantmoingz sans estre tenue de rendre
aulcung compte ny presta(ti)on de reliqua
ce que par expres a( )defendu et defent de f(air)e a( )sesd(its)
enfans neantmoingz veult qu( )elle ne puisse
rien f(air)e sans l( )advis et con(s)e(i)l de guilhaume
mossier son fraire et de jean riviere maurissou
son beau fraire lesquelz il l(e)ur donne par
tuteurs honnoraires les( )priant tres( )humblem(ent)
les vouloir acister de( )leur con(s)e(i)l et ce a( )dict
estre son dernier noncupatif testement et dernier(e)
volonte cassant revoquant et annullant
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toutz au(tr)es testemantz codicilles et donna(ti)on(s)
qu( )il pourroict avoir faictz cy devant lesquelz
ne veult que ayent aulcune force ny valeur
sy ce n( )est le presant lequel veult que valhe
par droit de testemant ou( )de codicille ou( )de donna(ti)on
et au(tr)emant en la melheure forme que de droict
pourra valoir a cause de mort priant et
requerant les tesmoingz bas nommes luy
porter tesmoigniage de veritte de son presant
testemant et a( )moy not(aire) luy en retenir
acte ce qu( )ay faict presans m(aîtr)e jean decamps
p(rest)bre de montgalhard et anthoine talou mar(chan)t
de villette soubz(s)igne(s) jean talou m(aîtr)e menuisier
jean roquier anthoine soubsol michel



delcros lab(oureur) dud(it) villette jean delhom
lab(oeureur) de saint angel et leonard delsol
valet de fran(cois) menestrailhe ne scaichantz escripre
non ledict testateur et( )de( )moy not(aire) requis soubz(s)ig(n)e

    Decamps, p.bre            Talou

                                     Decamps, not(aire) roy(al)
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